
Thème des journées de formation
Accompagnement des patientes porteuses 

d’un cancer du sein après les soins spécialisés

Le programme vise l’implication des médecins dans le suivi du cancer du sein selon le « Plan Cancer » :
1) Renforcemer de la coordination des soins avec une meilleure implication des médecins libéraux (participation aux réseaux de 
cancérologie).
2) Mieux accompagner les personnes dans la vie, pendant et après le cancer.
3) Améliorer la qualité de vie pendant et après la maladie.

Vous participerez à 2 réunions-diners (19h00-22h30) et répondrez à quelques questions à distance sur un site 
internet entre les 2 réunions

Réunion 1

Accueil des participants
Tour de table, présentation des participants
Présentation du  DPC (Définition, Finalité, Objectifs)
Présentation du programme de DPC
Présentation du fonctionnement de l’e-learning, démonstration.
Présentation des indicateurs qui vont secondairement permettre la mise en place d’une évaluation
Questions diverses

Réunion 2

Accueil des participants
Tour de table, présentation des participants
Présentation des référentiels choisis pour ce programme.
Résultats globaux du groupe. Reprise  des questions, réponses avec 
commentaire et argumentation.
Proposition d’un programme de mise en œuvre des actions d’amélioration
de la qualité : application du référentiel, présentation des articles proposés
et des cours enregistrés et disponible sur le programme d’e-learning.
Présentation du réseau régional de cancérologie.
Echanges avec le responsable du réseau : améliorer la collaboration.
Questions diverses

BULLETIN REPONSE à renvoyer à Secrétariat du CNGOF - 9 Place d’Assézat 31000 Toulouse
Nom : ................................................................................................................. Prénom : .....................................................................................
Adresse : ...................................................................................................................................................................................................................
Code postal : ........................... Ville : ......................................................................... Téléphone : .....................................................................
Email : ......................................................................................................................... (Votre adresse email nous permet de vous confirmer votre inscription)

Confirme sa participation au séminaire de : (Dates disponibles prochainement sur www.miniseminaires.com ou auprès de votre animateur)
       	
							     
       Caen - animé par Béatrice GUIGUES
       Nancy - animé par Michele SCHEFFLER
       Paris - animé par Héliane MISSEY KOLB
       Toulouse - animé par Suzanne DAT
       Grasse - animé par Pierre AZUAR
       La Réunion - animé par Malik BOUKERROU
       Martinique - animé par Danielle SAINTE ROSE
   

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

Ce séminaire est financé par l’OGC (Organisme Gestionnaire Conventionnel), la présence à la totalité du 
séminaire est obligatoire. Pour plus d’informations, consultez le site de l’OGC : www.ogc.fr

Séminaires de Formation médicale Continue 2011 du CNGOF conventionnés par l'OGC

Joindre obligatoirement une feuille de soins barrée (pas d’ordonnance) et un chèque de caution de 300 € à 
l’ordre du CNGOF, qui vous sera rendu lors du séminaire, mais non restitué en cas d’absence

Indemnité de 345 €

Programmes, bulletins d’inscription,
lieux, dates et informations pratiques

disponibles sur :
www.miniseminaires.com

Rubrique «Séminaires 2011»

Pour toute question, contactez
Thibault Blanchère

9 Place d’Assézat - 31000 Toulouse
tél : 05 61 22 73 42

fmc.cngof@gmail.com

Pour les remplaçants, fournir : 
1. Un document attestant qu’ils sont en règle avec l’instance ordinale (les documents doivent 
dater de moins d’un an à la date de réalisation de l’action)

2. Un justificatif de remplacement de 30 jours (le justificatif doit concerner l’année précédente 
ou l’année en cours mais pas les deux en même temps. Les 30 jours de remplacement doivent 
être réalisés avant la formation)

3. Une attestation sur l’honneur indiquant qu’ils exercent leur activité libérale à titre principal


